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ront chez nous et ajouteront à la variété et à la
vigueur de notre pays. Vous serez priés d'étudier
une revision complète de la loi sur l'immigration.

Si l'on peut dire que le siècle écoulé a été carac-
térisé par la mise en valeur des richesses naturelles
de notre pays, il est probable que le siècle à venir
verra nos effods se concentrer sur le développement
des ressources de l'intelligence et de l'esprit.

Le Gouvernement a déjà lancé un certain nom-
bre de programmes destinés à accélérer le progrès
scientifique, mais un grand nombre de données qui
pourraient accroître la capacité technologique de
notre pays ne sont pas pleinement utilisées. Le
Gouvernement a donc amorcé une étude devant
aboutir à un programme de dissémination efficace,
dans tout le Canada, des plus récentes données
scientifiques et technologiques. Le Gouvernement
se propose aussi de recommander qu'une aide sen-
siblement accrue soit accordée à la science et à la
technologie au sens le plus large des deux mots,
et de favoriser un plus grand investissement en ce
domaine par les entreprises canadiennes. Une at-
tention toute spéciale sera accordée à l'établisse-
ment d'un climat de collaboration entre les gou-
vernements, les universités et l'industrie, afin de
trouver des solutions efficaces aux grands problèmes
de notre milieu: santé, transports, énergie, com-
munications, logement, rénovation urbaine, produc-
tion alimentaire et nombre d'autres questions qui
touchent particulièrement notre pays.

Les arts, les humanités et les sciences sociales
ont également, pour notre avenir, une importance
sur laquelle il serait inutile de s'étendre. Depuis
quelques années, le Gouvernement prend des me-
sures vigoureuses pour assurer un appui sans pré-
cédent à ces disciplines nécessaires à l'expansion
du savoir et au gouvernement des hommes. Mais
il faut poursuivre la tâche pour offrir une multi-
tude de défis aux Canadiens de tout âge, défis
qui susciteront l'intérêt de nos meilleurs cerveaux
et qui, relevés avec élan et vigueur, pourront
amener des progrès d'une signification exception-
nelle pour la vie sociale et économique du Canada.

Reconnaissant que la radiodiffusion est un im-
portant instrument de culture, le Gouvernement
appuie un service national, complet et équilibré, de
radiodiffusion pour tous les Canadiens, quels que
soient leur âge, leurs intérêts et leurs goûts. A ces
fins, une loi sera présentée au cours de cette session
en vue d'assurer une meilleure réglementation de la
radiodiffusion et un meilleur exercice par les radio-
diffuseurs des privilèges qui leur sont accordés et
des responsabilités qui leur incombent. Le Parle-
ment sera également saisi d'une loi visant la créa-
tion de moyens de radiodiffusion à des fins éduca-
tives.

Le Gouvernement est profondément conscient des
répercussions économiques, sociales et culturelles
du développement des communications par satellite.
Des études se poursuivent sur cette importante
question; elles seront menées à bonne fin sans délai
de façon à ce que vous en connaissiez tous les
aspects lorsque viendra le moment de décider de
l'usage, de la propriété, de la réglementation et du
contrôle de cette nouvelle technique. Un comité
parlementaire sera invité à étudier les problèmes
que suscite ce nouveau moyen de communication.

Sous une forme ou sous une autre, la science
pénètre jusqu'au coeur de la société et transforme
la vie de chacun d'entre nous. Il est essentiel que
le contrôle et la mise en valeur par l'homme de
son environnement suivent cette évolution. Nous
avons construit des villages et des villes, des canaux
et des chemins de fer, des routes et d'autres grands
ouvrages à une cadence sans précédent. Mais trop
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souvent, dans le passé, nous avons sacrifié l'esthé-
tique au gain matériel et la qualité du travail aux
profits faciles. Il faudra maintenant montrer autant
d'empressement à combattre la laideur dans notre
milieu qu'à éviter les pertes financières dans nos
bilans.

Un des grands défis du siècle réside dans la
capacité de planifier le développement urbain de
façon à ce que les Canadiens continuent à jouir
d'une bonne santé et à vivre dans une ambiance
harmonieuse. Aussi le Gouvernement fédéral a-t-il
l'intention de proposer aux provinces une étude
spéciale du développement urbain, menée en con-
sultation étroite avec toutes les autorités intéres-
sées; un rapport serait soumis à la fois aux gouver-
nements fédéral, provinciaux et municipaux ainsi
qu'au public; ainsi, tous les Canadiens pourraient
prendre conscience des problèmes futurs et tous
les échelons de gouvernement recevraient les avis
les plus judicieux en vue d'élaborer leurs propres
plans et d'apporter leur contribution à la solution
de ce grand problème.

Vous serez invités à étudier de nouveaux pro-
grammes sur l'habitation qui, tout en étant fondés
sur le principe que le logement relève, au premier
chef, des particuliers et des autres paliers de gou-
vernement, aideront à répondre aux besoins futurs,
clairement prévisibles.

Les répercussions de la science, de l'industrialisa-
tion et l'urbanisation, et l'évolution qu'on constate
au Canada et à l'étranger exigent une revision
constante de nos objectifs et de nos politiques en
matière d'agriculture. Mon Gouvernement, pré-
voyant qu'au cours de son deuxième siècle d'exis-
tence le Canada restera l'un des grands pays agri-
coles du monde, se propose de créer, sous la
direction du Ministre de l'Agriculture, une équipe
spéciale chargée de préciser nos objectifs dans le
domaine agricole et de recommander, pour les
atteindre, les programmes à mettre en oeuvre. On
aura ainsi une base solide pour la mise au point, en
liaison complète avec les provinces, d'une politique
agricole nationale. Cette politique nationale verra
à assurer aux cultivateurs compétents de notre
pays des bénéfices comparables à ceux qui s'obtien-
nent dans les autres secteurs de notre économie et
dignes de la contribution que le secteur agricole
apporte à notre bien-être. En même temps, un
programme de recyclage sera établi pour ceux qui
veulent quitter le domaine agricole.

L'évolution des besoins des collectivités rurales
mérite aussi une attention spéciale. Au cours de la
présente session, le Parlement sera prié d'adopter
une loi établissant des prêts à long terme aux asso-
ciations et aux sociétés d'agriculture et de pêcheries,
afin qu'elles puissent assurer à ces collectivités des
services à la mesure de leurs besoins. L'évolution
de l'agriculture exige des capitaux plus élevés pour
permettre le maintien et l'expansion d'un régime
agricole concurrentiel. Vous serez donc priés d'éten-
dre la portée de la Loi sur le crédit agricole, notam-
ment pour permettre aux jeunes hommes et aux
fils de cultivateurs d'aménager ou d'acquérir des
unités de production efficaces et rentables.

Les vastes ressources naturelles que nous appor-
tons dans notre second siècle de Confédération nous
seront indispensables si nous voulons répondre à
nos besoins et maintenir notre position éminente
dans le commerce international. Le Gouvernement
présentera, au cours de la session, des mesures
visant à conserver et protéger les grandes richesses
dont le Canada a été si largement pourvu. Les
ressources hydrauliques elles-mêmes deviennent de
plus en plus précieuses. La lutte contre la pollution
prend une importance économique et sociale telle
que le Gouvernement entend l'intensifier, de con-
cert avec les provinces. A cette fin, vous serez priés
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